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(N. 842)

Adesione alla Convenzione per la repressione del traffico illecito delle droghe no
cive, con annessi Protocollo di firma e Atto finale, adottati a Ginevra il 26 
giugno 1936 e sua esecuzione

O n o r e v o l i S e n a t o r i . — Della Conven
zione del 26 giugno 1936, promossa dalla 
Società delle (Nazioni, per la repressione del 
traffico illecito delle droghe nocive, non di
venne al tempo della stipulazione parte l’Ita
lia per ragioni di politica generale, connesse 
con il nostro atteggiamento nei confronti 
dell’organizzazione ginevrina.

Il nostro Paese accettò invece il Protocollo 
dell’11 dicembre 1946 approvato con la legge 
16 dicembre 1947, n 1647, di emendamento 
di numerosi .atti internazionali concernenti 
gli stupefacenti.

Tale Protocollo, 'òhe modifica anche la 'Con
venzione suddetta, trasferisce al Segretario

generale dell’Organizzazione delle Nazioni 
Unite tu tte  le funzioni attribuite preceden
temente dagli Accordi in m ateria al Segre
tario  generale della Società delle Nazioni.

S,i rende ora opportuna la formale ade
sione dell’Italia alla Convenzione del 26 giu
gno 1936.

iLa immissione nel nostro ordinamento 
giuridico di tale Atto internazionale non pro
voca difficoltà di coordinamento con le vi
genti disposizioni interne italiane. In fa tti 
la legge n. 1041 del 22 ottobre 1954 ha già 
praticamente attuato l’adeguamento del no- 
. stro ordinamento agli obblighi sorgenti dalla 
Convenzione, specialmente per quanto r i
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guarda le norme convenzionali m iranti al raf
forzamento delle misure di repressione delle 
infrazioni alle disposizioni adottate in sede 
internazionale nelle precedenti Convenzioni 
del 23 gennaio 1912 dell’A ja e del !19 feb
braio 1925 e 13 luglio 1931 di Ginevra, tu tte  
a suo tempo accettate dall’Italia.

T utti i fa tti contemplati, ai fini dell’obbli- 
go pattizio di incriminazione legislativa, agli 
articoli 2 e 5 della Convenzione, possono ri
tenersi sostanzialmente regolati dalle dispo
sizioni della legge n. 1041, specie agli a r ti
coli 4-7 della medesima, anche se 'qualche 
figura delittuosa viene nei due testi norma
tivi diversamente qualificata (così vale, ad 
esempio, per la nozione di « estrazione » e 
« produzione » dell’oppio di cui all’articolo 1, 
n. 2, della Convenzione e rispettivamente 
agli articoli 4-5 della citata legge) e se nel 
testo della legge qualche altra Operazione 
non viene nominativamente considerata (co
sì l’offerta, la messa in vendita, la distribu
zione e la  senseria, enunciati all’artieoilo 2 
della Convenzione, i cui elementi possono in 
effetti concretare fa tti di concorso in de
tenzione 'O di tentativo di vendita e di vero 
e proprio procacciamento a terzi, così come 
ipotizzato all’articolo 6, comma quarto, della 
nostra legge). '

Ai fini di una più efficace repressione idei 
traffico e dell’uso illecito delle droghe nocive, 
oltremodo opportuna risulta Pinclusiome au
tomatica Idell’obbligo di estradizione per i 
reati, previsti nell’articolo 2 della Conven
zione, nel rapporti f ra  gli S ta ti che siano o 
saranno legati f ra  loro da am tra tta to  di 
estradizione (Conv. art. 9, n. 1) e la consi
derazione (di ta li reati come casi di estra
dizione f r a  igli iStati che, come appunto lo 
Stato italiano' (Cod. pen. art. 13, capov. Tl), 
non subordinano l’estradizione all’esistenza 
di un tra tta to  o ad una condizione di reci
procità i(Conv. a rt. >9, n. 2).

Ragioni di pratica opportunità consiglia
no, peraltro, che all’atto dell’adesione alla 
Convenzione di cui trattasi, l’Ita lia  dichiari, 
in sede internazionale, in  base a quanto pre
visto dall’articolo 13, n. 2, di tale Atto, che 
anche per le commissioni rogatorie in mate
ria  di stupefacenti eia m antenuta la proce

dura finora adottata nei precedenti rapporti 
con gli IStati contraenti e, in mancanza, la 
via diplomatica.

Quanto alla istituzione di un Ufficio cen
trale per le droghe, prevista dagli .articoli 11 
e 12 della Convenzione, è già in funzione in 
Italia, presso il. (Ministero della sanità, in 
applicazione della citata legge n. 1041, l’Uf
ficio centrale stupefacenti, con compiti d i 
natura tecnica ed am ministrativa, di v ig i 
lanza e di controllo.

L’attiv ità  tècnica deH’Uffieio si concreta 
prevalentemente nell’aggiomamento dell’elen
co delle sostanze stupefacenti, nel controllo 
sulle officine che producono o impiegano tali 
sostanze, nella ripartizione della quantità di 
stupefacenti che ciascuna fabbrica può pro
durre in rapporto al contingente di, produ
zione annualmente fissato dall’OJN.U. per il 
fabbisogno nazionale.

'L’Ufficio 'Compila inoltre, (sulle previste d e-  
nuncie degli organi amministrativi perife
rici e di Pubblica sicurezza, l’elenco dei tos
sicomani, con facoltà di proporre i l  ricovero 
degli stessi in luoghi d i cura.

Dal punto di vista amministrativo, l’U f
ficio provvede al rilascio delle autorizzazioni 
alla produzione, aH’impiego, detenzione e 
commercio degli stupefacenti, al rilascio dei 
permessi di importazione, esportazione e 
transito degli stessi sul territorio  nazionale 
ed al controllo sul movimento degli stupefa
centi presso le ditte autorizzate.

L ’Ufficio centrale stupefacenti è inoltre 
incaricato di sorvegliare e coordinare tu tte  
le operazioni indispensabili per prevenire 
ogni violazione delle norme di legge e dei 
tra tta ti internazionali in  m ateria e di orga
nizzare, in collaborazione con igli Organi di 
polizia, la lotta per la repressione del tra f 
fico illecito e la prevenzione della tossico- 
mania.

In particolare l’Ufficio deve :

1) tenere uno stretto  contatto con gli 
istituti ed organismi ufficiali nazionali ed 
esteri che si occupano di stupefacenti;

2) centralizzare le direttive intese a fa
cilitare la ricerca e la prevenzione dei reati 
previsti dalla legge e dalla Convenzione dì 
Ginevra del 1936;
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,3) mantenere 'contatti ed eventuale cor
rispondenza con gli Uffici centrali degli altri 
Paesi, comunicando all’occorrenza diretta
mente coin essi.

L'Ufficio centrale stupefacenti si avvale, 
per la esplicazione della propria attività, del 
parere di uno speciale Comitato intermini
steriale (art. 2 della legge), che è presieduto 
dal [Ministro della sanità o da un suo dele
gato, ed ha il compito di proporre i provve
dimenti necessari per assicurare il coordi
namento di azione f ra  le varie Amministra
zioni statali interessate alla vigilanza e ai 
controlli in m ateria di stupefacenti.

I Prefetti, i 'Comandi idi Pubblica sicurezza, 
della (Guardia di finanza e dei [Carabinieri 
sono tenuti -a trasm ettere all’Ufficio centrale 
stupefacenti i verbali delle operazioni di Po

lizia riguardanti la repressione del traffico 
illecito degli stupefacenti' e ila lo tta contro 
la tossicomania. Ugualmente, già trova a t
tuazione nel nostro Paese l'obbligo stabilito 
dalla Convenzione per gli (Stati contraenti 
di comminare rigide pene per coloro che tra 
sgrediscono alle norme sugli stupefacenti: 
sanzioni molto severe sono previste infatti 
dalla medesima legge per coloro che colti
vano il papavero sonnifero senza la pre
scritta autorizzazione, per coloro che fab
bricano abusivamente stupefacenti, per co
loro che, pur avendo l’autorizzazione, mettono 
in commercio o procurano ad altri illecita
mente stupefacenti, con pene privative della 
libertà personale varianti da sei mesi a dieci 
anni, e con multe da lire 50.000 a lire 5 mi
lioni.

DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Ili Presidente della Repubblica è autorizzato 
ad aderire alla Convenzione per la repres
sione del traffico' illecito delle droghe nocive, 
con annessi Protocollo di firma e A tto finale, 
firmata a  Ginevra il 26 giugno 1936.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data alla 
Convenzione indicata nell’articolo precedente 
a decorrere dalla sua en tra ta  in vigore in 
conformità all’articolo 23.
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A llegato

CONVENTION DE 1936 POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE 
DES DROGUES NUISIBLES

l e  P r é s id e n t  f é d é r a l  d ’A u t r i c h e ; S a  M a j e s t é  l e  E o i d e s  B e l g e s ; l e  P r é s id e n t  d e  l a  
R é p u b l i q u e  d e s  E t a t s -U n i s  d u  B r é s i l ; S a  M a j e s t é  l e  R o i d e  Gr a n d e -B r e t a g n e , 
d ’I r l a n d e  e t  d e s  D o m in io n s  b r it a n n i q u e s  a u  d e l à  d e s  m e r s , E m p e r e u r  d e s  I n d e s ; 
S a  M a j e s t é  l e  R o i d e s  B u l g a r e s ; l e  P r é s i d e n t  d u  G o u v e r n e m e n t  n a t io n a l  d e  l a  
R é p u b l i q u e  d e  Ch i n e ; l e  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  d e  C o l o m b ie ; l e  P r é s i d e n t  
d e  l a  R é p u b l iq u e  d e  Cu b a ; S a  M a j e s t é  l e  R oi d e  D a n e m a r k  e t  d ’I s l a n d e ; S a  M a j e s t é  
l e  R oi d ’E g y p t e ; l e  Ch a r g é  d u  P o u v o ir  s u p r ê m e  d e  l a  R é p u b l i q u e  d e  l ’E q u a t e u r ; 
l e  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  e s p a g n o l e ; l e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  d ’E s t o n ie ; 
l e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ; S a  M a j e s t é  l e  R o i d e s  H e l l è n e s ; l e  P r é 
s i d e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  d e  H o n d u r a s ; S o n  A l t e s s e  s é r é n is s im e  l e  R é g e n t  d u  R o y 
a u m e  d e  H o n g r ie ; S a  M a j e s t é  l ’E m p e r e u r  d u  J a p o n ; l e  P r é s id e n t  d e s  E t a t s -U n i s  
d u  M e x i q u e ; S o n  A l t e s s e  s é r é n i s s im e  l e  P r in c e  d e  M o n a c o ; l e  P r é s id e n t  d e  l a  R é 
p u b l i q u e  d e  P a n a m a ; S a  M a j e s t é  l a  R e i n e  d e s  P a y s -B a s ; l e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u 
b l iq u e  d e  P o l o g n e ; l e  P r é s i d e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  p o r t u g a is e ; S a  M a j e s t é  l e  R o i 
d e  R o u m a n ie ; l e  Co n s e il  f é d é r a l  s u i s s e ; l e  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  t c h é c o s l o 
v a q u e ; l e  Co m it é  c e n t r a l  e x é c u t i f  d e  l ’U n io n  d e s  R é p u b l iq u e s  s o v ié t iq u e s  s o c ia 
l i s t e s ; l e  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l i q u e  d e  l ’U r u g u a y ; l e  P r é s id e n t  d e s  E t a t s -U n i s  
d e  V e n e z u e l a ;

A yant résolu, d ’une part, de renforcer les mesures destinées à réprimer les infractions 
aux dispositions de la Convention internationale de l’opium, signée à la Haye le 23 janvier 
1912, de la Convention signée à Genève le 19 février 1925 et de la  Convention pour lim iter 
la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, signée à Genève le 13 juillet 
1931, et, d ’autre part, de com battre, par les moyens les plus efficaces dans les circonstances 
actuelles, le trafic illicite des drogues et substances visées par ces Conventions,

Ont désigné pour leurs plénipotentiaires:

Le Président fédéral d'Autriche:
M. Emerich P f l ü g l , Représentant permanent près la Société des Nations, Envoyé 

extraordinaire et Ministre plénipotentiaire,
Le Dr. Bruno S c h u l t z , ancien Vice-Président de la Police de Vienne, Représentant 

de l ’Autriclie à la Commission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

Sa Majesté le Roi des Belges:
M. Maurice B o u r q u in , Conseiller juridique du Ministère des Affaires étrangères et d u  

Commerce extérieur, Professeur à l’Université de Genève.

Le Président de la République des Mats- Unis du Brésil:
M . J o r g e  L a t o u r , S e c r é ta ir e  d e  lé g a tio n .

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des Dominions britanniques au delà des 
mers, Empereur des Indes :
Pour la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord, ainsi que toutes parties de l’Empire 

britannique non membres séparés de la Société des Nations:
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M . Oscar Follet D o w s o n , C. B. E .,  Conseiller juridique au Ministère de l’Intérieur; 
Le major William Hewett C o l e s , D . S . O ., Beprésentant du Royaume-Uni à  la  Com

mission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

Pour le Dominion du Canada:
Le colonel C. H. L. S h a r m a n , C. M. G., C. B. E., Chef de la Division des narco

tiques au Département des Pensions et de la Santé publique et Beprésentant du Canada 
à la Commission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

Pour l’Inde:
M. Gordon Sidey H a r d y , C. I. E., I. C. S., Vice-Président de la Commission consul

ta tive du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

8a Majesté le Roi des Bulgares:
M. Nicolas M o m t c iiil o ff , Délégué permanent près la Société des Nations, Envoyé 

extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Le Président du Gouvernement national de la République de Chine :
Le Dr. H oo Ch i-Tsai, Directeur du Bureau permanent près la Société des Nations, 

Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Le Président de la République de Colombie:
M. Eafael Gu iz a d o , Secrétaire de la Délégation permanente près la Société des Na

tions.

Le Président de la République de Cuba:
M. Guillermo de B l a n c k , Délégué perm anent près la Société des Nations, Envoyé 

extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

8a Majesté le Roi de Danemark et d'Islande:
M. William B o r b e r g , Délégué perm anent près la Société des Nations. Envoyé extra

ordinaire et'M inistre plénipotentiaire.

Sa Majesté le Roi d'Egypte:
M. Edgar G o r r a , Conseiller royal, D irecteur du contentieux de l’E ta t, à Alexandrie.

Le Chargé du Pouvoir suprême de la République de l'Equateur:

M. Alejandro G a s t e l û  Co n c h a , Secrétaire de la  Délégation permanente près la  Société 
des Nations, Consul général à Genève.

Le Président de la République espagnole:

M. Julio Ca s a r e s  y  S a n c h e z , Beprésentant de l ’Espagne à la Commission consultative 
du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles, Chef de Section au Ministère des Affaires 
étrangères.

Le Président de la République d'Estonie:
M. Johannes K o d a k , Délégué perm anent a, i. près la Sociétés des Nations.
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Le Président de la République française:

M. Y e r c h è r e  d e  R e f f y e , Ministre plénipotentiaire, Sous-Directeur du contentieux 
et des chancelleries au Ministère des Affaires étrangères;

M. Gaston B o u r g o is , Consul générai de France.

8a Majesté le Roi des Hellènes:

M. Eaoul B i b i c a - R o s e t t i , Délégué perm anent près la Société des Nations, Envoyé 
extraordinaire e t Ministre plénipotentiaire;

M. Alexandre C o n t o u m a s , Premier Secrétaire de la Délégation permanente près la 
Société des Nations.

Le Président de la République de Honduras:

L e  Dr. Ju lian  L o p e z  P in e d a , Délégué p e r m a n e n t  près la Société des Nations, Chargé 
d’Affaires à Paris.

Son Altesse sérénissime le Régent du Royaume de Hongrie:

M. L aszI ô d e  Y e l i c s , Chef de la Délégation royale près la Société des Nations, Envoyé 
extraordinaire e t Ministre plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Sa Majesté VEmpereur du Japon:

M. Massa-aki H o t t a , Envoyé extraordinaire e t Ministre plénipotentiaire près le Conseil 
fédéral suisse.

Le Président des Etats-Unis du Mexique:

M. Manuel T e l l o , Secrétaire de la Délégation permanente près la Société des Nations, 
Premier Secrétaire du Service extérieur mexicain, Représentant du Mexique à la Commission 
consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

Son Altesse sérénissime le Prince de Monaco:

M. X avier-John R a i s i n , Consul général à Genève.

Le Président de la République de Panama:

Le Dr. Ernesto H o f f m a n n , Délégué perm anent près la Société des Nations.

Sa majesté la Reine des Pays-Bas:

M . J .  H .  D e l g o r g e , Conseiller du Gouvernement des Pays Bas pour les questions 
internationales en matière d’opium, Représentant des Pays-Bas à la Commission consul
tative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

Le Jonkheer G. B e e l Ae b t S v a n  B l o k l a n d , Rédacteur adjoint au Ministère des Affaires 
étrangères.

Le Président de la République de Pologne:

Le Dr. W itold Ch o d z k o , ancien Ministre de la Santé publique, Président de la Commis
sion consultative du trafic de l’opium e t autres drogues nuisibles.
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Le Président de la République portugaise:

Le Dr. Augusto d e  Y a s c o n c e l d o s , Délégué permanent près la  Société des Nations, 
Ministre plénipotentiaire,

Le professeur José Ca e ir o  d a  M a t t a , Eecteur de l’Université de Lisbonne.

8a Majesté le Roi de Roumanie:

M. Constantin A n t o n ia d e , Envoyé extraordinaire e t Ministre plénipotentiaire près 
la Société des Nations.

Le Conseil fédéral suisse:

M. Camille G o r g é , Conseiller de légation, Chef de la Section de la Société des Nations 
au Département politique fédéral.

Le Président de la République tchécoslovaque:

Le Dr. Antonin K otjkal, Conseiller au Ministère de la Justice.

Le Comité central exécutif de V Union des Républiques soviétiques socialistes:

M. Georges L a c h k e v it c h , Conseiller juridique au Commissariat du peuple pour les 
Affaires étrangères.

Le président de la République de V Uruguay:

M. Victor B e n a v i d e s , Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Conseil 
fédéral suisse;

Le Dr. Alfredo d e  Ca s t r o , Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa 
Majesté le Eoi des Belges et près Sa Majesté la Eeine des Pays-Bas, Eeprésentant de l’U ru
guay à la Commission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

Le Président des Etats-Unis du Venezuela:

M. Manuel A r o c h a , Délégué perm anent près la Société des Nations, Envoyé extraor
dinaire et Ministre plénipotentiaire,

lesquels, après avoir produit leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, sont 
convenus des dispositions suivantes:

Article premier

1. Dans la présente Convention, on entend par « stupéfiants » les drogues et substances 
auxquelles s’appliquent ou s’appliqueront les dispositions de la Convention de La Haye du 
23 janvier 1912 et des Conventions de Genève du 19 février 1925 et du 13 juillet 1931.

2. Aux termes de la présente Convention, on entend par « extraction » l’opération par 
laquelle on sépare un stupéfiant de la substance ou du composé dont il fait partie, sans qu’il 
y ait fabrication ou transform ation proprement dites. Cette définition du m ot « extraction » 
ne vise pas les procédés par lesquels on obtient l’opium bru t du pavot à opium, ces procédés 
étant couverts par le terme « production ».
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Article 2

Chacune des H antes Parties contractantes s’engage à édicter les dispositions législa
tives nécessaires pour punir sévèrement, et notam m ent de prison on d’antres peines privatives 
de liberté, les faits suivants, à savoir:

a) la fabrication, la transformation, l’extraction, la préparation, la détention, l’offre, 
la mise en vente, la distribution, l ’achat, la vente, la cession à quelque titre  que ce soit, le 
courtage, l’envoi, l’expédition en transit, le transport, l’im portation et l’exportation des 
stupéfiants contraires anx stipulations desdites conventions;

b) la participation intentionnelle anx faits visés dans cet article;
c) l’association ou l ’entente en vue de l ’accomplissement d ’un des faits visés ci-dessus;
d) les tentatives et, dans les conditions prévues par la loi nationale, les actes pré

paratoires.

Article 3

Les H autes Parties contractantes qui possèdent une juridiction extraterritoriale sur le 
territo ire  d ’une autre H aute Partie  contractante s’engagent à édicter les dispositions législa
tives nécessaires pour punir leurs ressortissants s’étan t rendus coupables sur ce territoire de 
tou t fait visé à l’article 2, au moins aussi sévèrement que si le fait avait été commis sur leur 
propre territoire.

Article 4

Si des faits ren tran t dans les catégories visées à l’article 2 sont commis dans des pays 
différents, chacun d ’eux sera considéré comme une infraction distincte.

Article 5

Les H autes Parties contractantes dont la loi nationale réglemente la culture, la récolte 
et la production en vue de l’obtention des stupéfiants, rendront de même sévèrement punis
sable toute infraction à cette loi.

Article 6

Les pays qui adm ettent le principe de la récidive internationale reconnaissent, dans 
les conditions prévues par la loi nationale, comme génératrices d ’une telle récidive, les condam
nations étrangères prononcées du chef de l’un des faits visés à l’article 2.

Article 7

1. Dans les pays qui n ’adm ettent pas le principe de l’extradition des nationaux, les 
ressortissants qui sont rentrés sur le territoire de leur pays, après s’être rendus coupables à 
l’étranger de tou t fait visé à l’article 2, doivent être poursuivis et punis de la même manière 
que si le fait avait été commis sur ledit territoire, et cela même dans le cas où le coupable 
aurait acquis sa nationalité postérieurement à l’accomplissement de l’infraction.

2. Cette disposition n ’est pas applicable si, dans un cas semblable, l’extradition d’un 
étranger ne peut pas être accordée,
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Article 8

Les étrangers qui ont commis à l’étranger un des faits prévus par l’article 2 et qui se 
trouvent sur le territoire d’une des Hautes Parties contractantes doivent être poursuivis 
e t punis de la même manière que si le fait avait été commis sur ce territoire, lorsque les 
conditions suivantes sont réunies:

a) l’extradition ayant été demandée, n ’a pu être accordée pour une raison é tran 
gère au fait même;

b) la législation du pays de refuge admet comme règle générale la poursuite d ’in
fractions commises par des étrangers à l’étranger.

Article 9

1. Les faits prévus par l’article 2 seront de plein droit compris comme cas d’ex tra
dition dans tou t traité  d’extradition conclu ou à conclure entre les H autes Parties con
tractantes.

2. Les Hautes Parties contractantes qui ne subordonnent pas l’extradition à la 
existence d ’un traité  ou à une condition de réciprocité, reconnaissent les faits visés ci-dessus 
comme cas d ’extradition entre elles.

3. L’extradition sera, accordée conformément au droit du pays requis.

4. La H aute Partie  contractante à laquelle il sera adressé une demande d ’extradition 
aura, dans tous les cas, le droit de refuser de procéder à l’arrestation ou d’accorder la 
extradition si ses autorités compétentes estiment que le fait m otivant les poursuites ou 
ayant entraîné la condamnation n ’est pas assez grave.

Article 10

Les stupéfiants, ainsi que les matières et instrum ents destinés à l’accomplissement 
d ’un des faits prévus par l’article 2, sont susceptibles d ’être saisis et confisqués.

Article 11

1. Chaque H aute Partie contractante devra instituer, dans le cadre de sa législation 
nationale, un office central chargé de surveiller et de coordonner toutes les opérations 
indispensables pour prévenir les faits prévus par l’article 2 et de faire en sorte que des 
mesures soient prises pour poursuivre les personnes coupables de faits de ce genre,

2. Cet office central:

a) devra se tenir en contact étroit avec les autres institutions ou organismes officiels 
s’occupant des stupéfiants;

b) devra centraliser tous les renseignements de nature à faciliter les recherches et 
la prévention des faits prévus par l’article 2, et

c) devra se tenir en contact étroit et pourra correspondre directem ent avec les 
offices centraux des autres pays.

N, 842 — 2.
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3. Quand le Gouvernement d ’une H aute Partie  contractante a le caractère fédéral 
ou quand l’autorité exécutive de ce Gouvernement est répartie entre le Gouvernement 
central et des gouvernements locaux, la surveillance et la coordination indiquées au pa
ragraphe 1 et l’exécution des obligations spécifiées aux alinéas a) et b) du paragraphe 2 
s’organiseront conformément au système constitutionnel ou adm inistratif en vigueur.

4. Dans le cas où la présente Convention serait appliquée à un territo ire quelconque 
en vertu de l ’article 18, l’application des dispositions du présent article pourra être assurée 
par la création d ’un office central établi dans ou pour ce territoire et agissant, en cas de 
besoin, en liaison avec l ’office cen tra l, du territoire métropolitain intéressé.

5. Les pouvoirs et les compétences prévus pour l’office central peuvent être délégués 
à  l’Administration spéciale prévue par l’article 15 de la Convention de 1931 pour limiter 
la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants.

Article 12

1. L ’office central collaborera, dans la plus large mesure possible, avec les offices 
centraux étrangers, pour faciliter la prévention et la répression des faits prévus par le 
article 2.

2. Cet organisme communiquera, dans les limites où il le jugera utile, à l’office central 
de tou t autre pays qui y serait intéressé:

a) les renseignements pouvant perm ettre de procéder à toutes vérifications et opé
rations relatives aux transactions en cours ou projetées;

b) les indications qu’il aura pu recueillir sur l ’identité et le signalement des trafi
quants en vue de la surveillance de leurs déplacements;

c) la  découverte de fabriques clandestines de stupéfiants.

Article 13

1. La transmission des commissions rogatoires relatives aux infractions visées à l’article
2 doit être effectuée, soit:

a) de préférence par voie de communication directe entre les autorités compétentes 
de chaque pays, le cas échéant, par l’entremise des offices centraux;

b) par correspondance directe des ministres de la Justice des deux pays ou par 
l’envoi direct, par une autre autorité compétente du pays requérant, au ministre de la 
Justice  du pays requis;

c) par l ’entremise de l ’agent diplomatique ou consulaire du pays requérant dans 
le payà requis. Les commissions rogatoires seront transmises par cet agent à l’autorité 
désignée par le pays requis.

2. Chaque H aute Partie  contractante peut déclarer, par une communication adressée 
aux autres Hautes Parties contractantes, qu’elle entend que les commissions rogatoires à 
exécuter sur son territoire lui soient transmises par la voie diplomatique.

3. Dans le cas de l’alinéa c) du paragraphe 1, une copie de la commission rogatoire 
sera adressée en même temps par l ’agent diplomatique ou consulaire du pays requérant 
au ministre des Affaires étrangères du pays requis.
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4. A défaut: d ’entente contraire, la commission rogatoire doit être rédigée, soit dans 
la langue de l’autorité requise, soit dans la langue convenue entre les pays intéressés.

5. Chaque H aute Partie contractante fera connaître, par une communication adressée 
à chacune des autres Hautes Parties contractantes, celui ou ceux des modes de transmission 
susvisés qu’elle adm et pour les commissions rogatoires de cette H aute Partie  contractante.

6. Jusqu’au moment où une H aute P artie  contractante fera une telle com m unication, 
sa procédure actuelle, en fait de commission, rogatoire, sera maintenue.

7. L ’exécution des commissions rogatoires ne pourra donner lieu au remboursement 
de taxes ou frais autres que les frais d ’expertise.

8. Eien dans le présent article ne pourra être interprété comme constituant, de la 
part des Hautes Parties contractantes, un engagement d ’adm ettre, en ce qui concerne le 
système des preuves en m atière répressive, une dérogation à leur loi ou de donner suite 
à des commissions rogatoires autrem ent que dans les limites de leur loi.

Article 14

La participation d’une H aute P artie  contractante à la présente Convention ne doit 
pas être interprétée comme affectant son attitude sur la question générale de la compétence 
de la juridiction pénale comme question de droit international.

Article 15

La présente Convention laisse in tact le principe que les faits prévus aux articles 2 et 
5 doivent, dans chaque pays, être qualifiés, poursuivis et jugés conformément aux règles 
générales de la législation nationale.

Article 16

Les Hautes Parties contractantes se communiqueront, par l ’entremise du Secrétaire 
général de la  Société des Nations, les lois e t règlements promulgués pour donner effet à 
la  présente Convention, ainsi qu’un rapport annuel relatif au fonctionnement de la Con
vention sur leurs territoires.

Article 17

S’il s’élève entre les Hautes Parties contractantes un  différend quelconque relatif à 
l’interprétation ou à l ’application de la présente Convention, et si ce différend n ’a pu  être 
résolu de façon satisfaisante par voie diplomatique, il sera réglé conformément aux dispo
sitions en vigueur entre les Parties concernant le règlement des différends internationaux.

Au cas où de telles dispositions n ’existeraient pas entre les Parties au différend, elles 
le soumettront à une procédure arbitrale ou judiciaire. A défaut d’un accord sur le choix 
d ’un autre tribunal, elles soum ettront le différend, à  la requête de l’une d’elles, à la  Cour 
permanente de Justice internationale, si elles sont toutes Parties au Protocole du 16 dé
cembre 1920, relatif au S ta tu t de ladite Cour, et, si elles n ’y sont pas toutes Parties, à un 
tribunal d’arbitrage, constitué conformément à la Convention de La Haye du 18 octobre 
1907, pour le règlement pacifique des conflits internationaux.
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Article 18

1. Toute H aute Partie  contractante pourra déclarer, au moment de la signature, de 
la ratification ou de l’adhésion, qu’en acceptant la présente Convention, elle n ’assume 
aucune obligation pour l’ensemble ou une partie de ses colonies, protectorats, territoires 
d’outre-mer ou territoires placés sous sa souveraineté ou sous son m andat, e t la  présente 
Convention ne s’appliquera pas aux territoires mentionnés dans cette déclaration.

2. Toute H aute Partie  contractante pourra ultérieurem ent donner, à tou t moment 
avis au Secrétaire général de la Société des Nations qu’elle désire que la présente Convention 
s’applique à l ’ensemble ou à une partie de ses territoires qui auront fa it l’objet d’une 
déclarat;on aux termes de l’alinéa précédent, et la présente Convention s’appliquera à tous 
les territoires mentionnés dans l’avis quatre-vingt-dix jours après réception de cet avis 
par le Secrétaire général de la Société des Nations.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes pourra déclarer à tou t moment, après 
l ’expiration de la période de cinq ans prévue par l ’article 21, qu’elle désire que la présente 
Convention cesse de s’appliquer à  l ’ensemble ou à une partie  de ses colonies, protectorats, 
territoires d’outre-m er ou territoires placés sous sa souveraineté ou sous son m andat, et 
la Convention cessera de s’appliquer aux territoires mentionnés dans cette déclaration, 
un an  après réception de cette déclaration par le Secrétaire général de la Société des Nations.

4. Le Secrétaire général communiquera à tous les Membres de la Société, ainsi qu’aux 
E ta ts non membres mentionnés à l’article 19, toutes les déclarations e t tous les avis reçus 
aux term es du présent article.

Article 19

L a présente Convention, dont les textes français e t anglais feront également foi, portera, 
la date de ce jour et sera, jusqu’au 31 décembre 1936, ouverte à la signature au nom de 
tout Membre de la Société des Nations ou de tou t E ta t non membre invité à la Confé
rence qui a élaboré la  présente Convention, ou auquel le Conseil de la Société des Nations 
aura communiqué copie de la présente Convention à cet effet.

Article 20

La présente Convention sera ratifiée. Les instrum ents de ratification seront transmis 
au Secrétaire général de la  Société des Nations, qui en notifiera le dépôt à tous les Mem
bres de la Société, ainsi qu’aux E ta ts  non membres visés à l’article précédent.

Article 21

1. A partir du 1er janvier 1937, il pourra être adhéré à la  présente Convention au nom 
de tou t Membre de la Société des Nations ou de to u t E ta t  non membre visé à l’article 19.

2. Les instrum ents d ’adhésion seront transm is au Secrétaire général de la  Société 
des Nations, qui en notifiera le dépôt à tous les Membres de la Société, ainsi qu’aux E tats 
non membres visés audit article.
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Article 22

La présente Convention entrera en vignenr quatre-vingt-dix jours après que le Se
crétaire général de la Société des Nations aura reçu les ratifications ou les adhésions de dix 
Membres de la Société des Nations ou E ta ts  non membres. Elle sera enregistrée à cette date 
par les soins du Secrétaire général de la Société des Nations.

Article 23

Les ratifications ou adhésions déposées après le dépôt de la  dixième ratification ou 
adhésion prendront effet à l’expiration d ’un délai de quatre-vingt-dix jours à partir  d e là  
da te  de leur réception par le Secrétaire général de la Société des Nations.

Article 24

1. A l’expiration d ’un délai de cinq ans à partir de l’entrée en vigueur de la  présente 
Convention, celle-ci pourra être dénoncée par un instrum ent écrit déposé auprès du Secré
ta ire  général de la Société des Nations. La dénonciation sortira ses effets un an  après la 
date à laquelle elle aura été reçue par le Secrétaire général de la Société des Nations; elle 
ne sera opérante que pour le Membre de la Société des Nations ou l ’E ta t non membre au 
nom duquel elle aura été déposée.

2. Le Secrétaire général notifiera à tous les Membres de la Société e t  aux E ta ts  non 
membres mentionnés à l’article 19 les dénonciations ainsi reçues.

3. Si, par suite de dénonciations simultanées ou successives, le nombre des Membres 
de la Société des Nations et des E tats non membres qui sont liés par la présente Convention 
se trouve ramené à  moins de dix, la Convention cessera d’être en vigueur à partir de la  date 
à  laquelle la  dernière de ces dénonciations prendra effet, conformément aux dispositions 
du présent article.

Article 25

Une demande de revision de la présente Convention pourra être formulée en tou t 
temps par tou t Membre de la  Société des Nations ou E ta t non membre lié par la Conven
tion, par voie de notification adressée au Secrétaire général d e là  Société des Nations. Cette 
notification sera communiquée par le Secrétaire général à tous les autres Membres de la 
Société des Nations e t E ta ts non. membres ainsi liés, et, si elle est appuyée par un  tiers au 
moins d’entre elles, les Hautes Parties contractantes s’engagent à se réunir en une confé
rence aux fins de revision de la Convention.

E n f o i  d e  q u o i les Plénipotentiaires susmentionnés ont signé la présente Convention.

F i  IT  à Genève, le vingt-six ju in  mil neuf cent trente-six, en un  seul exemplaire, 
qui sera déposé dans les archives du Secrétariat de la Société des Nations et dont les copies 
certifiées conformes seront remises à tous les Membres de la Société des Nations et aux 
E ta ts  non membres mentionnés à l’article 19.
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Autriche:
E . P f l ü g l

Dr. Bruno S ch ultz

Belgique:
En acceptant la présente Convention, la Belgique n'entend assumer aucune obligation en ce qui con

cerne le Congo belge et les territoires du Kuanda-Urundi au sujet desquels elle exerce un mandat au nom 
de la Société des Nations.

M a u rice  B o u b q u in

Etats-Unis du Brésil:
J o r g e  L atotjb 
ad referendum

Grande Bretagne et Irlande du Nord:
ainsi que toutes parties de l ’Empire britannique non membres séparés de la Société des Nations 

Oscar F. D o w s o n  
Wm. H. C o le s

Canada:
C. H . L . S h a r m a n

Inde:
G. H a b d y

Bulgarie:
ÎT. M o m t c h ii.o ff

Chine:
Hoo Ch i-Tsai

Colombie:
ad referendum R a fa e l Gu iz a d o

Cuba:
G . d e  B l a n CK

Danemark:
W ill ia m  B o b b e b g

Egypte:
E d g a r  G o bb a

Equateur:
A le x  G a s t e l û

Espagne:
Julio Ca s a b e s

Estonie:
J . K o dak
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France:
P. DE EEFFYE
G. B o u k g o is

Grece:
R a o u l B ib ic a  B o se t t i 
A . Co n t o u m a s

Honduras:
J . L o pe z  P in e d a

Hongrie:
S o n s ré se rv e  d e ra tif ic a tio n : V e l ic s

Japon:
Massa-aki H o tta

Mexique:
M a n u e l T e l l o

Monaco:
X avier R a i s in

Panama:
ad referendum: Dr. Ernesto H o f f m a n n

Pays-Bas:
D e l g o r g e

G. B e e l a e r t s  v a n  B l o k l a n d

Pologne:
Ch o d z k o

Portugal:
Augusto d e  Y a so o n c e l l o s  
José Oa e ir o  d a  M a t t a

Roumanie:
C. A n t o n ia d e

Suisse:
C. G o rg é

Tchécoslovaquie:
D r . A n to n in  K o u k a l

Union des Républiques Soviétiques Socialistes- 
G. L a c h k e v it c h

Uruguay:
Y . B e n a v i d e s  
A lfre d o  d e  Ca st r o

Venezuela:
ad referendum: A r o c h a
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PROTOCOLE DE SIGNATURE

E n signant la Convention de 1936 pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles en date de ce jour, les Plénipotentiaires soussignés déclarent, au nom de leurs 
gouvernements, accepter:

1. Que la Chine subordonne son acceptation de la Convention à la réserve ci-après, 
concernant l’article 9:

« Tant que la juridiction consulaire dont jouissent encore les ressortissants de certai
nes Puissances en Chine ne sera pas abolie, le Gouvernement chinois ne peut pas assumer 
les obligations découlant de l’article 9, qui contient l’engagement général pour les Parties 
contractantes d ’accorder l’extradition d ’étrangers ayant commis les faits visés à cet ar
ticle ».

2. Que les Pays-Bas subordonnent leur acceptation de la Convention à la réserve que, 
selon les principes fondamentaux de leur droit pénal, ils ne pourront se conformer au sous- 
paragraphe c) de l’article 2 que dans les cas où il y aura commencement d ’exécution.

3. Que l ’Inde subordonne son acceptation de la Convention à la réserve que ladite 
Convention ne s’applique pas a,ux E ta ts  de l ’Inde, ni aux E ta ts  Chans (qui font partie de 
l ’Inde britannique).
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E n p o i  d e  q u o i  les soussignés ont apposé leur signature au bas du présent Protocole.

PAIT à Genève, le vingt-six juin mil neuf cent trente-six, en un seul exemplaire, 
qui sera déposé dans les archives du Secrétariat de la Société des Nations et dont les copies 
certifiées conformes seront remises à tous les Membres de la Société des Nations et aux 
E ta ts  non membres mentionnés à l ’article 19 de la Convention.

Autriche:
E . P f l ü g l

Dr. Bruno S ch u l t z

Belgique:
M au rice  B o u b q u ik

Etats-Unis du Brésil:
ad referendum: J o rg e  L a t o u e

Grande-Bretagne et Irlande du Nord:
ainsi que toutes Parties de l’Empire britannique non membres séparés de la Société des Nations

Oscar F . D o w so n  
W m . H . C o le s

Canada:
C. H . L . Sh a b m a n

Inde:
G. H abdy

Bulgarie:
N . M o m t c h il o ff

Chine:
H o o  Ch i -T s a i

Colombie:
ad referendum: EaÜ'ael G u iz a d o

Cuba:
G . d e  B l a n c k

Danemark:
William B o r b e r g

Egypte:
E d g a r  G o r e a

Equateur:
Alex G a s t e l û

Espagne:
J u lio  Ca s a b e s



A tti Parlamentari —  18 — Senato della Repubblica — 842

LEGISLATURA III -  1958-59 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI -  DOCUMENTI

Estonie:
J . K o d a k

Prance:
P . d e  R e f f y e  
G. B o u r g o is

Grèce:
R a o u l B i b i c a - E o se t t i 
A . Co n t o u m a s

Honduras:
J . L o pe z  P i n e d a

Hongrie:
Sous réserve de ratification: V e l ic s

J  apon:
M a ssa -a k i H o tt a

Mexique:
Manuel Tjello

Monaco:
X a v ie r  R a is in

Panama:
ad referendum: Dr. Ernesto H o f f m a n n

Pays-Bas:
D e l g o r g e

G. B e e l a e r t s  v a n  B l o k l a n d

Pologne:
Ch o d z k o

Portugal:
Augusto d e  V a sc o n o e l l o s  
José Ca e ir o  d a  M a t t a

Roumanie:
G. A n t o n ia d e

Suisse:
C. G o r g é

Tchécoslovaquie:
Dr. Antonln K oukal

Union des Républiques Soviétiques Socialistes: 
G. L a c h k e v it c h
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Uruguay : _
V . B e n a v i d e s  
Alfredo d e  Ca st r o

Venezuela:
ad referendum: A r o c h a

ACTE FINAL

L e s G o u v e r n e m e n t s  d e  l ’A f g h a n is t a n , d e s  E t a t s -U n i s  d ’A m e r iq u e , d e  l ’A u 
t r ic h e , d e s  E t a t s -U n i s  d u  B r é s il , d u  R o y a u m e -U n i  d e  Gr a n d e -B r e t a g n e  e t  d e  
I r l a n d e  d u  N o r d , d e  l a  B u l g a r ie , d u  Ca n a d a , d u  Ch i l i , d e  l a  Ch i n e , d e  Cu b a , d u  
D a n e m a r k , d e  l ’E g y p t e , d e  l ’E q u a t e u r , d e  l ’E s p a g n e , d e  l a  F r a n c e , d e  l a  Gr è c e , 
d u  H o n d u r a s , d e  l a  H o n g r ie , d e  l ’I n d e , d e  l ’I r a k , d e  l ’E t a t  l ib r e  d ’I r l a n d e , d u  
J a p o n , d u  L ie c h t e n s t e i n , d e s  E t a t s -U n i s  d u  M e x i q u e , d u  N ic a r a g u a , d e  l a  N o r v è g e , 
d u  P a n a m a , d e s  P a y s -B a s , d u  P é r o u , d e  l a  P o l o g n e , d u  P o r t u g a l , d e  l a  R o u m a n ie , 
d u  S ia m , d e  l a  S u i s s e , d e  l a  T c h é c o s l o v a q u ie , d e  l a  T u r q u i e , d e  l ’U n i o n  d e s  R é 
p u b l iq u e s  s o v ié t iq u e s  s o c ia l is t e s , d e  l ’U r u g u a y , d e s  E t a t s - U n is  d u  V e n e z u e l a  e t

DE LA JOUGOSLAVIE,

A yant accepté l ’invitation qui leur a été adressée en exécution de la résolution du 
Conseil de la Société des Nations, en date du 20 janvier 1936, en vue de la conclusion 
d ’une Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles,

Ont désigné les délégués ci-après:

A f g h a n is t a n

Délégué:
Son Excellence le général M o h a m e d  O m e r  Khan, Délégué à l’Assemblée de la Société 

des Nations, Délégué permanent suppléant près la Société des Nations.

E t a t s -U n is  d ’A m e r iq u e

Délégués:
M. S tuart J . F u l l e r , Assistant-Chef à la  Division des Affaires d’Extrême-Orient, 

D épartem ent d ’E ta t, Représentant des Etats-Unis d’Amérique à la Commission consul
ta tive du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

M. H a r r y  J . A n s l in g e r , Commissaire aux stupéfiants au Ministère des Finances.

Conseiller juridique:
N . Frank X . W a r d , Conseiller juridique adjoint du D épartem ent d’E ta t.

A u t r ic h e

Délégués:
Son Excellence M. Emerich P flttgl, Représentant perm anent près la Société des Nations, 

Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire.



A tti Parlamentari —  2 0  — Senato della Repubblica — 842

LEGISLATURA III - 1958-59 — DISEGNI DI LEGGE E  RELAZIONI -  DOCUMENTI

Le Dr. B r u n o  S c h u l t z , ancien Vice-Président de la Police de Vienne, Représentant 
de l’Autriche à la Commission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

E t a t s -U n i s  d u  B r é s il

Délégué:
M. Jorge L a t o u r , Secrétaire de Légation.

R o y a u m e -U n i  d e  G r a n d e -B r e t a g n e  e t  d ’I r l a n d e  d u  N o r d

ainsi que toutes parties de l’Em pire britannique 
non membres séparés de la Société des Nations

Délégués:
M. Oscar Follett D o w s o n , C. B. E., Conseiller juridique au Ministère de l’Intérieur. 
Le m ajor William Ilew ett C o l e s , D .  S . O., Représentant du Royaume-Uni à  la Com

mission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

B u l g a r ie

Délégués:
Son Excellence M. Nicolas M o m t c h il o f f , Délégué permanent près la Société des N a

tions, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire.
M . Eugène S il i a n o f f , Secrétaire de la Délégation permanente près la Société des N a

tions et Secrétaire de la  Légation à Berne.

Ca n a d a

Délégué:
Le colonel C. H. L. Sharman, C. M. G., C. B. E., Chef de la Division des narcotiques 

au Départem ent des Pensions et de la Santé publique et Représentant du Canada à la Com
mission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

Secrétaire:
M. Alfred R iv e .

Ch il i

Délégué:
M. Francisco H e r n a n d e z  J im e n e z , Chef dé la Section des Aliments et Drogues au 

Ministère de la Santé publique.

Ch i n e

Délégué:
Son Excellence le Dr. Hoo Chi-Tsai, D irecteur du Bureau perm anent de la  Délégation 

près la Société des Nations, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Conseil 
fédéral Suisse.

Délégué suppléant:
M . Ch e n  Ting, Premier Secrétaire du Bureau permanent de la Délégation près la 

Société des Nations.
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Secrétaire:
M. Yone Ming L e e , Secrétaire de la Légation à Berne.

Cu b a

Délégué:
Son Excellence M. Guillermo de B l a n c k , Délégué perm anent près la  Société des N a

tions, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

D a n e m a r k

Délégué:
Son Excellence M. William B o r b e r g , Délégué permanent près la Société des Nations, 

Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire.

Délégué suppléant:
M . Holger Oluf Quistgaard B e c h , Premier Secrétaire de 1a. Délégation perm anente près 

la Société des Nations.

E g y p t e

Délégué:
M. Edgar G o r r a , Conseiller royal, Dérecteur du contentieux de l’E ta t, à Alexandrie.

E q u a t e u r

Délégué:
M . Alejandro Gastelt'j Co n c h a , Secrétaire de la Délégation permanente près la Société 

des Nations, Consul général de l’E quateur à Genève.

E s p a g n e

Délégué:
M. Julio Casares, Représentant de l’Espagne à la Commission consultative du trafic 

de l’opium et autres drogues nuisibles.

Conseiller juridique:
M. Manuel L o pez  Ke y , Professeur de droit pénal.

F r a n c e

Délégué:
Son Excellence M. d e  R e f f y e , Ministre plénipotentiaire, Sous-Directeur du contentieux 

et des chancelleries au Ministère des Affaires étrangères.

Délégué suppléant:
M. Gaston B o u r g o is , Consul général d e  France.

Gr e c e

Délégué:
Son Excellence M. Raoul B ib ic a - R o s e t t i , Délégué perm anent près la Société des 

Nations, Ministre plénipotentiaire.
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Délégué suppléant:
M. Alexandre C o n t o cjmas, Prem ier Secrétaire de la Délégation permanente près la So

ciété des Nations.

H o n d u r a s

Délégué:
Son Excellence le Dr. Ju lian  L opez  P i n e d a , Délégué perm anent près la Société des 

Nations, Chargé d ’Affaires à Paris.

H o n g r ie

Délégué:
Son Excellence M. L aszIô d e  V e l ic s , Chef de la Délégation près la Société des Nations, 

Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près le Conseil fédéral suisse.

Délégué suppléant:
M. Llszlô B a r t o k , Prem ier Secrétaire de Légation à  la Délégation perm anente près la 

Société des Nations.

I n d e

Délégué:
M . Gordon Sidey H a r d y , C. I . E .,  I .  C. S., Vice-Président de la  Commission consulta

tive du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles.

I r a k

Délégué:
Sahib Bey N a j i b , Chef de la Délégation permanente près la Société des Nations, Con

seiller de Légation.

E t a t  L i b r e  d ’I r l a n d e

Délégué:
M. François Thomas Cr e m in s , Délégué perm anent près la  Société des Nations.

J a p o n

Délégué:
Son Excellence M. Massà-aki H o tt a , Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 

près le Conseil fédéral suisse.

Experts:
M. Unji K o n n o , E xpert technique au Laboratoire d’hygiène de Tokio.
M. Morikatsu I n a g a k i , Expert attaché au Ministère des Affaires étrangères.

Secrétaires:
M. Yoshiro Sugita, Secrétaire au Ministère des Affaires d’outre-mer.
M. Bushichiro O t a k e , Secrétaire au  Ministère de la  Justice.
M. Kumao N is h im u r a , Deuxième Secrétaire à l’Ambassade à Paris.
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L ie c h t e n s t e in

Délégué:

M. Camille G o r g é , Conseiller de Légation, Chef de la Section de la Société des Nations 
au Départem ent politique fédéral suisse, Berne.

Expert:

M. E. S c h e im , Adjoint à  la Division de la Police, Département fédéral suisse de Justice 
e t Police.

E t a t s- U n i s  d u  M e x iq u e
Délégué:

M. Manuel T e l l o , Prem ier Secrétaire du Service extérieur mexicain, Représentant du 
Mexique à la Commission consultative du trafic de l ’opium et autres drogues nuisibles.

N ic a r a g u a

Délégué:
Son Excellence M. Francisco Tomâs Me d i n a , Délégué permanent près la  Société des 

Nations, Ministre plénipotentiaire.

NORVEGE
Délégué:

M. E inar M a s e n g , Délégué perm anent près la Société des Nations.

P a n a m a

Délégué:
Le Dr. Ernesto H o f f m a n n , Délégué perm anent près la  Société des Nations.

P a y s - B a s

Délégués:
M. J . H. D e l g o r g e , Conseiller du Gouvernement des Pays-Bas pour les questions in ter

nationales en matière d’opium et Représentant des Pays-Bas à la Commission consultative 
du trafic de l ’opium et autres drogues nuisibles.'

Le Dr. J . R. M. v a n  A n g e r e n , Directeur, Chef de la Section de la Police au Ministère 
de la  Justice.

Délégué suppléant et Secrétaire:
Le Jonkheer G. B e e l a e r t s  v a n  B l o k x a n d , Rédacteur adjoint au Ministère des Af

faires étrangères.

P é r o u

Délégué:
M . Enrique T r u j il l o  B r a v o , Ingénieur.
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P o l o g n e

Délégué:
Son Excellence le Dr. W itold Ch o d z k o , ancien Ministre de la Santé publique, Président 

d e la  Commission consultative du trafic d e l ’opium et autres drogues nuisibles.

Conseiller technique:
M. Kazimierz T r e b i c k i , Prem ier Secrétaire à la Délégation près la Société des Nations.

P o r t u g a l

Délégués:
Son Excellence le Dr. Augusto d e  V a s c o n c e l l o s , Délégué perm anent près la  Société 

des Nations, Ministre plénipotentiaire.
Son Excellence le professeur docteur José Ca e ik o  d a  M a t t a , R ecteur de l ’Université 

de Lisbonne.

Secrétaire:
M. Henrique d a  G u e r r a  Q u a r e s m a  Y i a n n a , Chargé d’Affaires près la Société des 

Nations, Conseiller de Légation.

R o u m a n ie

Délégué:
Son Excellence M. Constantin A n t o n ia d e , Envoyé extraordinaire e t Ministre plénipo

ten tiaire près la  Société des Nations.

Délégué suppléant:
M. Dino Ca n t e m ir , Secrétaire de la Délégation près la  Société des Nations.

S ia m

Délégué:
Son Excellence Phya R a j a w a n g s a n , Délégué perm anent près la Société des Nations, 

Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près la Cour de Saint James.

Délégué suppléant:
Luang B h a d r a v a d i , Secrétaire d e  Légation à  la Légation à  Londres.

Secrétaire:
Luang Ch a m m o n g - D i t h a k a k , Secrétaire de Légation à la  Légation à Londres.

S u i s s e

Délégué:
M. Camille Gorgé, Conseiller dé Légation, Chef de la Section de la Société des Nations 

au D épartem ent politique fédéral.

Expert:
M . E . S c h e im , Adjoint à  la Division de la Police, Département fédéral de Justice et 

Police.
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TCHECOSLOVAQUIE

Délégué:
Le Dr. Antonìn K o u k a l , Conseiller au Ministère de la Justice.

T u r q u ie

Délégué:
M. Numan Tahir S e y m e n , Consul général à Genève.

U n i o n  d e s  R é p u b l iq u e s  s o v ié t iq u e s  s o c ia l is t e s

Délégué:
M. Georges L a c h k e v it c h , Conseiller juridique au Commissariat du Peuple pour les 

Affaires étrangères.

U r u g u a y

Délégués:
Son Excellence M. Victor B e n a v i d e s , Envoyé extraordinaire et Ministre plénipoten

tiaire près le Conseil fédéral suisse.
Son Excellence le Dr. Alfredo d e  Ca s t r o , Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo

ten tiaire près Sa Majesté le Roi des Belges e t près Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, Repré
sentant de l’Uruguay à la  Commission consultative du trafic de l’opium et autres drogues 
nuisibles.

E t a t s - U n i s  d u  V e n e z u e l a

Délégué:

Son Excellence M. Manuel A r o c h a , Délégué perm anent près la Société des Nations, 
Envoyé extraordinaire e t Ministre plénipotentiaire.

Y o u g o sl a v ie

Délégué.

Son Excellence le Dr. Ivan  S o u b b o t it c h , Délégué permanent près la Société des 
Nations.

Experts:

M. Bochko D j o r d j e v it c h , Secrétaire au Ministère royal du Commerce et de l’Industrie.
Le Dr. Vladimir M a n o il o v it c h , Secrétaire de la Délégation permanente près la Société 

des Nations.

Participants à la Conférence à titre d'observateurs:

F i n l a n d e

M. Helge von K n o r r in g , Premier Secrétaire de Légation.
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L e t t o n ie

M. Karlis K a l n i n s , Premier Secrétaire de Légation.

Participants à la Conférence à titre consultatif et en qualité d’experts:

Commission internationale de police criminelle-.

M. Norm an K e n d a l , C. B. E., Commissaire adjoint à la «Metropolitan Police» à 
Londres.

Le Dr. Bruno S c h u l t z , ancien vice-prseident de la Police de Vienne, Représentant de 
l'A utriche à la Commission consultative du trafic de l’opium et autres drogues nuisibles,

qui se sont réunis à Genève.

Le Conseil de la Société des Nations a appelé aux fonctions de président de la Confé
rence:

M. Joseph L im b u r g , Membre du Conseil d’E ta t des Pays-Bas.

La Conférence a désigné comme son vice-président:
M. d e  R e e t y e , Ministre plénipotentiaire, Sous-Directeur du contentieux et des chan

celleries au Ministère des Affaires étrangères de la République française.

A rempli les fonctions de Secrétaire général de la Conférence:
M. Eric E inar E k s t r a n d , D irecteur des Sections du trafic de l’opium et des questions 

sociales, représentant le Secrétaire général de la Société des Nations.

A la suite des réunions tenues du 8 au 26 juin 1936, les Actes ci-après ont été arrêtés:

I. CONVENTION DE 1936 POUR LA REPRESSION DU TRAFIC ILLICITE
DES DROGUES NUISIBLES

II . PROTOCOLE DE SIGNATURE DE LA CONVENTION

La Conférence a également adopté ce qui suit:

I .  I n t e r p r e t a t io n s

1. I l est entendu que les stipulations de la Convention, et en particulier les stipulations 
des articles 2 et 5 ne s’appliquent pas aux faits commis non intentionnellement.

2. L ’article 15 doit être interprété dans ce sens que la Convention ne porte, notamment, 
aucune attein te à la liberté des Hautes Parties contractantes de régler le régime des circon
stances atténuantes.

I I .  R e c o m m a n d a t io n s

1. La Conférence,
R appelant que la Conférence internationale de l’opium de 1912, résolue à poursuivre 

la suppression progressive de l’abus de l ’opium, a inséré dans la Convention internationale
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de 1’opium de 1912 l’article 6 suivant: « Les Puissances contractantes prendront des mesures 
pour la suppression graduelle et efficace de la fabrication, du commerce intérieur et de l’usage 
de l’opium préparé, dans la limite des conditions différentes propres à chaque pays, à moins 
que des mesures existantes n ’aient déjà réglé la matière» ;

Rappelant que les Parties à l’Accord de Genève sur l’opium de 1925 ont déclaré, dans le 
Préambule, qu’elles étaient fermement résolues à effectuer la suppression graduelle et effi
cace de la fabrication, du commerce intérieur et de l’usage de l ’opium préparé, telle qu’elle 
est prévue par le Chapitre I I  de la Convention internationale de l’opium de 1912, dans leurs 
possessions et territoires d’Extrême-Orient, y  compris les territoires cédés à bail ou protégés, 
dans lesquels l’usage de l ’opium préparé est encore autorisé, et qu’elles étaient désireuses, 
pour des raisons d ’hum anité et en vue d ’assurer le bien-être social et moral des peuples in té
ressés, de prendre toutes mesures utiles pour réaliser dans le délai le plus bref possible la 
suppression de l’usage de l’opium à fumer;

Désireuse de profiter de l’occasion qui lui est offerte par la présente Conférence d ’adresser 
aux E ta ts  intéressés un appel les invitan t à poursuivre leurs efforts dans ce domaine;

Recommande que les gouvernements qui perm ettent encore l’usage de l’opium pour 
d’autres fins que des fins médicales ou scientifiques, adoptent dans le plus bref délai 
toutes mesures efficaces en vue de l ’abolition de cet usage de l’opium.

2. La Conférence recommande que les pays qui adm ettent le principe de l’extradition 
de leurs nationaux accordent l’extradition de leurs nationaux qui se trouvent sur leur te rr i
toire et qui se sont rendus coupables à l’étranger des infractions prévues par l’article 2, même 
si le tra ité  d’extradition applicable contient une réserve au sujet de l ’extradition des na
tionaux.

3. La Conférence recommande aux H autes Parties contractantes de créer, le cas échéant, 
un  service'spécialisé de police aux fins de la présente Convention.

4. La Conférence recommande que la  Commission consultative du trafic de l ’opium et 
autres drogues nuisibles examine l’opportunité de réunions des représentants des offices 
centraux des Hautes Parties contractantes en vue d’assurer, perfectionner et développer la 
collaboration internationale prévue par la présente Convention; et, le cas échéant, donne un 
avis à ce sujet au Conseil de la Société des Nations.

E n  f o i  d e  q u o i les Délégués ont signé le présent Acte.

FAIT à Genève, le vingt-six juin mil neuf cent trente-six, en simple expédition, qui 
sera déposée dans les archives du Secrétariat de la Société des Nations; copie certifiée con
forme en sera remise à  tous les E ta ts représentés à la Conférence.

Le Président de la Conférence:
L im b u r g

Le Vice-Président de la Conférence:
P. DE R EFFY E

Le Secrétaire général de la Conférence:
Eric Einar E k s t r a n d
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Autriche:
E . P f l ü g l

Dr. Bruno S c h u l t z

Etats-Unis du Brésil:
J o r g e  L a t o u r

Grande-Bretagne et Irlande du Nord:

ainsi que toutes Parties de l’Empire britannique non membres séparés de la Société des Nations

O sca r  F .  D o w so n  
Wm. H. Co l e s

Bulgarie:
ÏT. M o m t c h il o ff

E. SlLIANOFF

Canada:
C. H. L. S iia r m à n

Chili:
F . H e r n a n d e z

Chine:
Hoo Chi-Tsai

Cuba:
G. d e  B l a n c k

Danemark:
W illiam B o r b e r g

Egypte:
E d g a r  G o rra

Equateur:
A le x  G a s t e l u

Espagne:
J u lio  Ca s a r e s  
M a n u e l L o pez  E e t

France:
P. DE REFFYE  
G. B o u r g o is

Grèce:
E a o u l B ib ic a -R o se t t i 
A. CONTOUMAS
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Honduras:
J . L o p e z  P in e d a

Hongrie:
Y e l i e s

Inde:
G. H a r d y

Etat libre d'Irlande:
F. T. Cr e m in s

J apon:
Massa-aki H otta

Mexique:
M a n u e l T e ll o

Panama:
Dr. Ernesto H o f f m a n n

Pays-Bas
D e l g o r g e

G. B e e l a e r t s  v a n  B l o k l a n d

Pologne:
Ch o d z k o

Portugal:
Angusto d e V a s c o n c e l l o s  
José Ca e ir o  d a  M a t t a

Roumanie:
0 .  A n t o n ia d e

Suisse:
G . G o r g é

Tchécoslovaquie:
Dr. Antonin K o u k a l

Union des Républiques Soviétiques Socialistes 
0 .  L a c h k e v it c h

Uruguay:
Y. B e n a v i d e s  
A lfr e d o  d e  Ca st r o
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Venezuela:
A r o c h a

Yougoslavie:
Dr. I. Y. S o u b b o t it c h

Commission internationale de Police criminelle: 
Dr. Bruno S c h ultz


